
PROGRAMME  2010 
 

VENDREDI 21 MAI 2010 
 

Accueil des exposants et des participants au parcours tout-terrain 
à partir de 17 h 30. 

 
Vin d'honneur, remise des documents de participation. 

 
SAMEDI 22 MAI 2010 

 
 8 h 30 à 9 h 30 : Départ des randonnées encadrées -1 circuit en Ardéche  
    (Cabane des entrées)  -1 circuit en Haute Loire 
 
 09 h 00 : Ouverture du Salon 
 
 13 h 00 : Départ du parcours 4x4   -balades en Quad encadrées sur les hauteurs 
         du salon 
 18 h 30 : Remise des récompenses à chaque participant 
 
 19 h 00 : Fermeture du Salon 
 
 20 h 00 : Repas à la salle des fêtes du Béage suivi d’une soirée 
 

En fin de journée le samedi… 
 
   Une entrée, 
   Un plat chaud et son accompagnement 
   Fromage 
   Dessert 
 
Tarif : 12,50 € par personne boissons non comprises 
 

DIMANCHE 23 MAI 2010 
 

 8 h 30 à 9 h 30 : Départ des randonnées encadrées -1circuit en Ardéche 
    (Cabane des entrées)  -1 circuit en Haute Loire 
 
 09 h 00 : Ouverture du Salon 
 
 10 h 30 à 11 h 30 : ouverture du parcours 4x4  (horaire prévisionnel) 
 
 12 h 30 : Départ du parcours 4x4   -balades en Quad encadrées sur les hauteurs 
         du salon 
 18 h 30 : Remise des récompenses à chaque participant 
 
 20 h 00 : Fin de la manifestation 
 
 



COMITE DES FETES 
Mairie du BEAGE 07630 LE BEAGE 

comite@lebeage.org 
www.lebeage.org 

Téléphone : 04 75 38 86 69 - Télécopie : 08 25 27 41 66 

 
 

17ème SALON TOUT-TERRAIN et LOISIRS VERTS 
Le Béage (07)  22 et 23 mai 2010 

 
 
 Principales caractéristiques de la manifestation, en particulier l'organisation du parcours tout-
terrain : 
 Vu les nombreux problèmes d’assurance et de licences rencontrés lors des éditions précédentes, 
nous avons décidé qu’il n’y aurait plus de classement à l’issue du parcours.  
Tous les participants seront récompensés. 
 
Critères pris en compte : 
Aptitude de chacun à franchir les obstacles, 
Sécurité de la conduite 
Bonne conduite 
Divers critères en vue de démontrer la technicité du chauffeur 
En aucun cas, le temps passé à effectuer le parcours n'est pris en compte et ce afin de limiter les excès 
et par la même occasion les risques. 
 
Différentes zones seront mises à disposition afin de permettre à chacun de montrer son savoir-faire sur 
un parcours bien défini à l'avance, avec différents niveaux de difficulté : montée, bascule, bourbier, 
pierrier, dévers, … 
 
Pour ce qui est des inscriptions au parcours et balades, les concurrents ne sont admis que si leur 
véhicule est conforme au code de la route, que si le contrôle technique est OK et que si le propriétaire 
du véhicule justifie d'une assurance en bonne et due forme. 
Pour les véhicules dits prototype, il est également demandé une assurance pour la manifestation 
(attestation) et un contrôle pourra être fait par les organisateurs sur les risques (présence de ceinture de 
sécurité, carrosserie intacte ou modifiée, etc…) 
La validation de l’inscription n’est pas systématique. 
 
En partenariat avec le CODEVER, la signature de la charte de pratique du tout-terrain en bonne 
intelligence sera signée lors de l’engagement du véhicule. 
 
En ce qui concerne la manifestation, les organisateurs ont souscrit une assurance adaptée à cet 
événement. La sécurité des personnes étant notre priorité, des protections seront mises en place.  
La sécurité des biens et la surveillance du site sont assurées par une entreprise privée sur quatre nuitées. 
Une convention avec le SDIS et la Croix rouge française sera signée avant la manifestation. 
 
Une zone délimitée sera ouverte aux quads ainsi qu’une ballade encadrée sur les hauteurs du salon. 
 



Règlement 2010 du salon tout-terrain et des loisirs verts de la 
montagne Ardéchoise 

 
ARTICLE 1  : Le salon tout-terrain et des loisirs verts de la montagne Ardéchoise est  organisé par le Comité des Fêtes du 

Béage les 22 et 23 mai 2010 
 
ARTICLE 2  : Les participants devront fournir une attestation d’assurance pour les risques encourus (minimum 

Responsabilité Civile + Individuelle Accident) Le certificat de contrôle technique devra être également 
présenté pour tout véhicule engagé devant rouler sur la voie publique. Les organisateurs se réservent le droit 
de vérifier la validité de ces documents par rapport au véhicule présenté (principe de vérification technique) 
A défaut, le candidat se verra refuser son inscription. 

 
ARTICLE 3  : Le présent règlement sera remis aux organisateurs impérativement signé du pilote et du passager du véhicule 

lors de l’inscription avec le dossier d’inscription et les autres pièces demandées par l’organisation. Une 
plaque « rallye » spécifique leur sera remise et sera fixée sur le véhicule. 

 
ARTICLE 4  : Le parcours tout-terrain est ouvert à tous les 4X4 et buggys homologués (donc équipés notamment de 

dispositifs de sécurité et assimilables à une catégorie de véhicule tel que le défini le code de la route) Les 
véhicules doivent être immatriculés, et conformes aux normes de circulation. En aucun cas, l'association ne 
peut être rendue responsable de quelque accident qui pourrait survenir. 

 
ARTICLE 5  : Le parcours tout-terrain a pour but de promouvoir le 4X4 et le Quad  dans un contexte touristique en faisant 

découvrir la montagne ardéchoise en général et le Béage en particulier. 
 

ARTICLE 6  : Les montants des droits d'engagement en pré inscription au programme sont fixés à 60,00 Euros par véhicule 
et pour les 2 journées (Toute pré inscription effectuée sur le site internet ou par courrier avant le 15 mai donne 
droit à 2 entrées pour le chauffeur et son passager).  Au-delà et sous réserve de place disponible, les 
participants devront régler leur inscription 70,00 €. Les montants des droits d’engagement des quads sont 
fixés à 30,00 € par engin et pour les 2 journées avant le 15 mai, Au-delà et sous réserve de place disponible, 
les participants devront régler leur inscription 40,00 €. 

 
ARTICLE 7  : Les droits d'engagement pourront être remboursés à concurrence de 50% en cas de force majeure (font 

référence celles que l’on considère dans les contrats d’assurance « annulation » des agences de voyages) et 
sur présentation d'un document justificatif. Tout engagement annulé dans une période de 15 jours avant la 
date de la manifestation ne sera pas remboursé. 

 
ARTICLE 8  : Le parcours tout-terrain n’est pas une compétition. Cependant les participants devront prendre soin d’utiliser 

tous les équipements et toutes les procédures afin d'assurer leur propre sécurité ainsi que celle des spectateurs 
(ceinture bouclée, absence de pièces de carrosserie dangereuses, etc..) Pourront être tolérées certaines 
dispositions et postures visant à améliorer la conduite en sécurité (coude au dehors de l’habitacle mais pas la 
main, etc.) 

 
ARTICLE 9  : La manifestation fait l’objet d’autorisations spécifiques attribuées aux organisateurs pour une période 

courant du 21 mai au 24 mai 2010 inclus sur les secteurs et parcours empruntés. Toutes dérives de la part des 
participants et le non respect des conditions de circulation dans les espaces naturels pourront faire l’objet de 
verbalisation par les services et autorités compétentes. 

 
ARTICLE 10  : Tout dommage aux véhicules ou à des tiers n'engagera que la responsabilité et l'assurance des participants. 
 
ARTICLE 11  : L'assistance rapatriement (contrat type EUROP ASSISTANCE) est laissée à la charge des participants. 
 
ARTICLE 12  : Les participants s'engagent à ne commettre aucune déprédation quelle qu'elle soit, dans les établissements et 

les installations mis à leur disposition. Si de tels agissements étaient constatés, les organisateurs seraient à 
même d'expulser les contrevenants sans préavis et remboursement et sans préjuger de dépôt de plainte et 
poursuites éventuelles. 

 
ARTICLE 13  : Les coprésidents de l’association ou leurs représentants sont seuls juges des manquements et du respect du 

présent règlement. 
 
ARTICLE 14  : Les organisateurs se réservent le droit d'exclure de la manifestation les participants dont le comportement 

nuirait à l'organisation ou serait jugé dangereux pour les autres engagés ou les tiers. 
 



ARTICLE 15 : Les participants aux circuits découvertes (balades) s'engagent à respecter la nature végétale et animale, les 
dégradations seront à la charge des responsables des faits constatés. De même les participants s’engagent à 
respecter la charte de l’esprit 4x4 et la remettront signée lors de la prise des documents au stand de l’accueil 
(ce visa n’engage nullement l’adhésion à la FF4x4) Les participants n’évolueront pas sur les parcours, pour 
des raisons de sécurité, en dehors des plages horaires prévues par les organisateurs. 

 
ARTICLE 16  : Le hors piste est strictement interdit hors des zones prévues dans le cadre de la manifestation. Si des faits de 

ce type étaient constatés, les organisateurs seraient à même d'expulser les contrevenants sans préavis et 
remboursement et sans préjuger de dépôt de plainte et poursuites éventuelles. 

 
ARTICLE 17  : La transgression d'un seul des articles du présent règlement entraînera l'exclusion immédiate. 
 
ARTICLE 18  : Le non paiement des droits d'engagement entraînera l’impossibilité de participer aux programmes prévus. 
 
ARTICLE 19  : Les organisateurs seront les seuls juges de leurs appréciations et de leurs décisions. Toute réclamation devra 

être faite par écrit, datée, signée et remise en main propre à un des  présidents de l’association. 
 
ARTICLE 20  : La manifestation se déroule en montagne à environ 1400 m d’altitude. Les conditions météo pouvant rendre 

difficile le parcours ; il est fortement conseillé de prévoir des pneus avec un profil de type mixte ou pour 
tous terrains. En l’absence de ces équipements les organisateurs se réservent le droit de prendre les mesures 
nécessaires au bon déroulement des épreuves. 

 
ARTICLE 21  : Les participants s’engagent à respecter l’organisation et d’une manière générale les tiers notamment lors des 

randonnées. L’organisation fournira pour chaque véhicule une plaque qui devra être fixée sur le véhicule 
dès le début de la manifestation.  

 
ARTICLE 22  : Le salon étant ouvert aux quads, l’ensemble des articles ci-dessus, concernant la sécurité et les règles de 

bonne conduite leur seront appliqués. 
 
 
ARTICLE 23  : Le développement durable étant d’actualité, l’organisation souhaite s’inscrire dans cette ligne de conduite. 

Il est recommandé aux participants d’avoir à portée de main un sac poubelle (à défaut voir avec les 
organisateurs…) et de bien vouloir ramener tous les déchets, les pièces cassées de véhicules et autres restes 
(bouteilles vides, pneus éclatés…) dans les containers à cet effet. 

                      Une zone de réparation imperméabilisée sera mise à disposition des participants. 
 
ARTICLE 24  : Le Codever (collectif de défense des loisirs verts), partenaire du salon, présentera à            
                      L’ensemble des participants le Label Codever Attitude, les 10 conseils de Codever 
                     et la journée des chemins. 
 
 
 

Document mis à jour à la date du 1er avril 2010 



Charte de bonne conduite 
Esprit 4x4 et loisirs verts 

 
 

Pratiquer les activités 4x4  et loisirs verts sur les chemins et les terrains réservés à cet usage. 
 

S'interdire le hors-piste et de pénétrer dans les propriétés privées sans y être autorisé. 
 
Respecter et faire respecter la nature & les cultures. 
 
Être toujours discret lors de son passage. 
 
Privilégier en toutes circonstances la sécurité par une attitude responsable. 
 
Respecter en tous points le code de la route. 
 
Être toujours courtois avec les autres usagers de la nature (piétons, cyclistes, motards, cavaliers, 
chasseurs ou agriculteurs...) et couper le moteur lors du passage de chevaux ou d'animaux. 
 
Proposer son aide aux véhicules et aux personnes en difficultés ou lors de grandes catastrophes 
naturelles. 
 
Veiller au bon entretien de son véhicule (freins, bruit, pollution...). 
 
Ne pas pratiquer le 4x4, le quad, la  moto  comme une compétition, mais comme un loisir où 
chacun a sa place.. 

 
C'est par le respect de chacun des usagers de la nature et des pratiquants des chemins que les 
Loisirs tout-terrains  pourront s'épanouir et se développer. La nature est notre plus grande 
richesse, protégeons et partageons la ! 

 
 
Signature de ce document par chaque participant que ce soit pour le parcours ou bien les circuits 

découverte. 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
N° plaque 
 
Déclare avoir lu et appliquera cette charte comme consigne. 
 
Signature : 
 
 

Au nom du comité des fêtes, du CODEVER, merci. 
 
 
 



17ème   SALON TOUT-TERRAIN et des LOISIRS VERTS 
de la MONTAGNE ARDECHOISE 

LE BEAGE : 22 et 23 mai 2010  
 

BULLETIN D'INSCRIPTION POUR PARTICULIERS ET CLUBS 
A retourner dans les meilleurs délais : nombre de places limité 

 
NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  PRENOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CODE POSTAL : . . . . . . . . . . .  VILLE :  . . . . . . . . . . . . . . . .  
VEHICULE : . . . . . . . . . . . . . .  N° IMMAT. :  . . . . . . . . . . . . . .   N° carte verte : . . . . . . . . . . . . . . .  
MARQUE : . . . . . . . . . . . . . . . . . MODELE : . . . . . . . . . . . . . . Nom de l’assurance : . . . . . . . . . . . 
ADRESSE MAIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    (Soyez précis SVP) 
 
Je viens sur la manifestation : (je coche les cases exprimant mes choix) 
�  Le samedi   Je fais les circuits découverte � le parcours 4x4 �         le parcours quad  �  
�  Le dimanche  Je fais les circuits découverte � le parcours 4x4 �         le parcours quad  � 
 

FORFAIT POUR TOUTE LA DUREE DU SALON COMPRENANT 
LA PARTICIPATION AUX 2 CIRCUITS DECOUVERTE ET AU PARCOURS : 

60,00 EUROS AVANT LE 15 MAI 2010 pour les 4x4 
(Inscription + 2 entrées sur les deux jours du salon, chauffeur + passager, si réglée avant cette date) 

30,00 EUROS AVANT LE 15 MAI 2010 pour les quads 
(Inscription + 1 entrées sur les deux jours du salon, si réglée avant cette date) 

Cachet de la Poste faisant foi - Règlement à établir à l'ordre du Comité des Fêtes du Béage. Merci  
 
 Avant le 15 mai 2010 (cachet de la poste faisant foi) 

 Quantité Prix unitaire montant 
Inscription au parcours 4x4  60,00 €  
Repas du samedi soir  12,50 €  
Inscription au parcours quad  30,00 €  
  TOTAL  

Après le 15 mai, inscription 70,00 € pour les 4x4 et 40,00 € pour les quads 
(Sous réserve de places disponibles) 

 
Je déclare avoir lu et accepter le règlement de l'organisation. 
 
A  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le  . . /. . / . . . . . . . . .            Signature : 
 
Je vérifie que j’ai bien : 
Complété et signé cette présente page 
Joins la copie du contrôle technique (si véhicule de série), sinon mon véhicule sera soumis à une vérification technique 
Joins une copie de l’attestation d’assurance précisant la couverture pour la manifestation (road-books et parcours) 
Joins le règlement 2009 signé et daté 
Joins le paiement 
 

PAIEMENT EN TOTALITE OBLIGATOIRE 
POUR QUE VOTRE INSCRIPTION SOIT RETENUE 

Règlement + inscription à renvoyer à : 
COMITE DES FETES - MAIRIE - 07630 LE BEAGE 

 

CADRE RESERVE AUX ORGANISATEURS  
Réglé   �     Plaque n° 


